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Texte de la question

M. Philippe Chassaing appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique sur les conséquences du
décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 (complété par un arrêté du même jour) modifiant la nomenclature et la
procédure en matière de police de l'eau. Ce texte dispose que tous les travaux visant à la restauration des
fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques et de la continuité écologique relèvent désormais de la simple
déclaration (et non plus de l'autorisation) avec, pour corollaire, de rendre obsolètes les études d'impact
environnemental et social, les enquêtes publiques, ainsi que l'information des citoyens et des collectifs de riverains.
L'incidence directe est qu'il pourrait être procédé plus facilement à la destruction des milieux en eaux d'origine
anthropique, c'est-à-dire façonnés par l'homme au cours de l'histoire (biefs, canaux, étangs, plans d'eau, etc.), sans
prendre en considération leur rôle écologique (conservation des biotopes qui se sont constitués dans ces milieux),
touristique et patrimonial (les 60 000 moulins de France représentant le troisième patrimoine du pays). En effet, les
moulins, qui contribuent à la richesse des paysages et du patrimoine local, lorsqu'ils seront privés des cours d'eau
qui les alimentent, risquent d'être condamnés à terme. Alors que le processus d'autorisation et d'enquête publique
contradictoire consiste précisément en une procédure d'organisation de la démocratie consultative et délibérative, sa
suppression devrait logiquement générer de l'insécurité juridique. Outre le manque d'information sur les projets qui
pourraient voir le jour dans leur département, les associations et les élus locaux craignent de ne plus pouvoir former
de recours contentieux contre les arrêtés autorisant la destruction des « obstacles à la continuité écologique » dans
les cours d'eau. Tandis que la circulaire du 30 avril 2019 relative à « la mise en œuvre du plan d'action pour une
politique apaisée de restauration de la continuité écologique des cours d'eau » n'a, semble-t-il, guère apaisé les
inquiétudes des élus et des collectifs de riverains, ces derniers contestent aujourd'hui les dispositions réglementaires
visant à passer outre la concertation locale et réclament une transition écologique qui soit non pas punitive, mais «
participative » et raisonnée, appliquée au cas par cas, au plus près du terrain, avec le concours de tous les acteurs
locaux et dans l'intérêt commun du territoire. Aussi, il lui demande des précisions sur la finalité du décret
susmentionné et si elle entend donner suite aux demandes des groupements d'élus et des associations de défense du
patrimoine meunier de retirer - ou à tout le moins d'amender - ce texte.
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